
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
 
 
 
Entre   Eau Vive 

4 rue Victor BEAUSSE, 93100 MONTREUIL 
représentée par Laurent Chabert d’Hières -Directeur 
 

Et   Burkin’H2o ,  
  BDE- Association Burkin'H20  

13, rue Michel Ney 54000-Nancy 
représentée par Anne-Sophie Brancaz - Présidente 
 
 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
1. Objet du partenariat 

L’association Burkin’H2o et Eau Vive s’engagent mutuellement à soutenir le développement de la 
communauté rurale de Koulpissi, au Burkina Faso, par un appui à son projet d’accès à l’eau potable et de 
renforcement de la sécurité alimentaire. 

Les deux associations s’engagent aussi à mener des actions de sensibilisation en France, et plus 
particulièrement dans leurs régions respectives, sur les enjeux de l’eau et de la solidarité internationale.  

Le partenariat entre les deux associations est fondé sur des valeurs communes de solidarité partagées avec 
les Communautés villageoises, dans le respect de leur dignité, de leur initiative et de leur responsabilité. Les 
projets entrepris sont issus de la volonté des villageois et la base décisionnelle émane du village. 

Dans la mesure du possible, Eau Vive et Burkin’H2o souhaitent maintenir et renforcer leurs liens de 
partenariat au-delà de cette Convention. 

 
2. Gestion du projet 

Toutes les activités d’appui technique et financier à cette réalisation sont placées sous la responsabilité d’Eau 
Vive, et plus particulièrement de son équipe locale, basée à Ouagadougou. C’est elle qui assure la gestion et 
le suivi du projet sur le terrain. 

 
3. Compte-rendu 

Eau Vive produira en fin d’action un rapport technique et financier sur l’ensemble des activités menées sur 
ce projet et tiendra à la disposition du partenaire tous les justificatifs de dépenses liés au projet. Burkin’H2o 
sera par ailleurs informée par des bulletins périodiques de l’action menée plus globalement par Eau Vive au 
Sahel. 

Une fois par an, une rencontre sera proposée à Burkin’H2o pour faire le point sur l’action engagée. 

 
4. Engagements de BURKIN’H2O 

L’association Burkin’H2o adhère aux valeurs d’Eau Vive et à son combat en Afrique, et s’inscrit dans un 
partenariat à long terme à travers la mobilisation de ses différents membres. 



D’un commun accord entre Burkin’H2o et Eau Vive, Burkin’H2o s’engage à : 

- Participer au financement du projet de Koulpissi au Burkina Faso, pour le montant indiqué dans la 
présente convention ; 

- Organiser des activités de sensibilisation en France sur les enjeux de l’eau et de la solidarité 
internationale ; 

- Ne pas signer avec d’autres associations des conventions relatives au même projet ; 

- Etre disponible pour toute consultation ou échange avec Eau Vive dans l’intérêt du projet ; 

- Tenir informée l'équipe Eau Vive de toute activité éventuelle menée directement entre la 
communauté villageoise et Burkin’H2o, de façon à assurer une cohérence dans les actions de terrain ; 

- Burkin’H2o a la possibilité de rencontrer les villageois à l'occasion de missions d'échange ; 

- Ne pas utiliser les résultats de cette étude de manière préjudiciable à l'Association Eau Vive.  

 

5. Engagements de Eau Vive 

D’un commun accord entre Burkin’H2o et Eau Vive, Eau Vive s’engage à : 

- Assurer toutes les actions d’appui au village de Koulpissi pendant la durée du projet, comme indiqué 
dans la fiche projet annexée ; 

- Assurer la collecte et la gestion des financements nécessaires au projet ; 

- Fournir à Burkin’H2o toutes les informations utiles dans la réalisation du projet (rapports techniques 
et financiers); 

- Respecter les engagements pris dans le cadre du projet, pour son financement et sa mise en œuvre ; 

- Fournir à Burkin’H2o des supports d’animation et de communication pour leur action de 
sensibilisation ; 

- Etre disponible pour toute consultation ou échange avec Burkin’H2o dans l’intérêt du Projet, 

- Donner la possibilité à Burkin’H2o de réaliser une mission d'échange avec les villageois de 
Koulpissi.  

 
6. Financement 

Burkin’H2o s’engage à apporter à ce projet une contribution de 3000€ Euros minimum et garanti.  
Si toutefois des fonds supplémentaires étaient récoltés, Burkin’H2o s’engage à les reverser sur le projet.  

 

 

Fait en deux exemplaires à Montreuil le : 
 
 

Eau Vive       Burkin’H2o 
 


